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SUGGESTIONS

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission du commerce 
international, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

1. considère que le développement du commerce n'est pas une fin en soi, mais doit être 
évalué à l'aune de son impact sur la croissance économique, l'emploi et le développement 
durable;

2. observe que les cours de change constituent un facteur majeur d'évolution du commerce 
international; invite la Commission à faire des propositions concrètes sur les mesures à 
prendre en cas de dumping par les niveaux de cours de change, en s'inspirant notamment 
des débats qui ont lieu au Sénat des États-Unis sur la proposition de loi Schumer -
Graham;

3. relève avec intérêt le souci de la Commission de prendre en compte les incidences 
environnementales du commerce; considère que cette prise en compte doit se matérialiser 
par des études d'impact qui évaluent l'effet sur l'environnement et le climat et par des 
mesures correctives si nécessaire; demande à la Commission d'évaluer dans ce cadre 
l'intérêt d'une taxe environnementale sur les marchandises importées dont le mode de 
production serait plus générateur d'émissions de CO2 que le mode européen;

4. note que la Commission entend prendre en compte la transformation des chaînes 
d'approvisionnement et de production à l'échelle planétaire, caractérisée par 
l'externalisation; estime que l'évolution de la politique commerciale de l'Union européenne
ne doit pas aboutir à un appui à l'externalisation et aux délocalisations en dehors de 
l'Union;

5. estime que le commerce doit être davantage utilisé pour diffuser les normes européennes 
qu'il ne l'a été jusqu'à maintenant au regard des évolutions récentes notamment dans le 
domaine transatlantique (rachat des bourses, IFRS ...).
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